
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MRC  de 

ROUSSILLON 
Sch®ma dôam®nagement et de 

développement durable 
Rapport sur les impacts potentiels et recommandations 



 

 

AUTEURS 
Émile Tremblay, chargé de projet ς courtier de connaissances, équipe Municipalités et communautés 
Geneviève Chénier, équipe Municipalités et communautés 
Julie Dufort, M.D., équipe Municipalités et communautés 
Gabrielle Manseau, équipe Municipalités et communautés 
Isabelle Tardif, équipe Santé environnementale 
 

CONTRIBUTION RELATIVE AUX DONNÉES DE SURVEILLANCE DE L'ÉTAT DE SANTÉ DE LA POPULATION 
Manon Blackburn, M.D., équipe surveillance 
Éveline Savoie, équipe surveillance 
 

PARTENAIRES 
MRC de Roussillon 
Jean-Philippe Loiselle Paquette, coordonnateur en aménagement 
Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Montérégie-Ouest 
Karine Hébert, agente de promotion des saines habitudes de vie 
Cinthia Maheu, agente de promotion des saines habitudes de vie 

 

CHARGÉE DE PROJET - PRODUCTION 
Yolaine Noël, responsable de la coordination professionnelle, équipe Municipalités et communautés 

 

SECRÉTARIAT ET MISE EN PAGE 
Manon Lévesque, agente administrative 

 
Ce document est disponible en version électronique sur le portail Extranet santé services sociaux Montérégie ς 
http://extranet.santemonteregie.qc.ca/sante-publique/promotion-prevention/eis.fr.html 
 
Dans ce document, le générique masculin est utilisé sans intention discriminatoire et uniquement dans le but 
ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭŜ ǘŜȄǘŜΦ 
 
Dépôt légal 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2017 
ISBN : 978-2-550-80078-1 (version PDF) 
 
Reproduction ou téléchargement autorisés à des fins non commerciales avec mention de la source : 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ όнлмтύΦ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable de la MRC de Roussillon ς Rapport sur les impacts potentiels et recommandations. 
Longueuil, Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Centre, 50 p. 
 
© Tous droits réservés 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Centre, novembre 2017 

  

http://extranet.santemonteregie.qc.ca/sante-publique/promotion-prevention/eis.fr.html


 

 
 

TABLE DES MATIÈRES 

 

MUNICIPALITÉ ET SANTÉ ............................................................................................................................... 6 

;±![¦!¢Lhb 5ΩLat!/¢ {¦w [! {!b¢; 9b ahb¢;w;DL9 ........................................................................ 6 

twhW9¢ 9¢ ¢9wwL¢hLw9 " [Ω;¢¦59 ................................................................................................................. 8 

IMPACTS SUR LA SANTÉ ET RECOMMANDATIONS ....................................................................................... 9 

INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES .......................................................................................................... 10 

Les impacts des infrastructures ferroviaires sur la santé et ses déterminants ................................... 10 

Orientations, objectifs et enjeux associés au SADD ............................................................................ 11 

Un portrait des infrastructures ferroviaires à bonifier .................................................................... 12 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ ............................................. 12 

Proposer des niveaux de bruit et de vibrations à respecter pour les usages sensibles .................. 13 

Des marges de recul à augmenter pour tenir ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ............................... 13 

Recommandations ............................................................................................................................... 13 

ACTIVITÉS INDUSTRIELLES ....................................................................................................................... 14 

Les impacts des activités industrielles sur la santé et ses déterminants ............................................ 14 

Orientations et enjeux associés au SADD ............................................................................................ 15 

Confusion entre les équipements de gestion des matières résiduelles et les entreprises entreposant 

des matières dangereuses ............................................................................................................... 16 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de traitement de substances dangereuses. .................................................................................... 17 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ .......................................................................................................... 19 

Recommandations ............................................................................................................................... 19 

AMÉNAGEMENT DES MILIEUX DE VIE ..................................................................................................... 21 

Les impacts des milieux de vie sur la santé et ses déterminants ........................................................ 21 

Enjeux soulevés par le SADD ............................................................................................................... 22 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŞŎƘelle humaine ....................... 22 

Recommandations ....................................................................................................................... 25 



 

 

Des infrastructures de transport favorisant les déplacements actifs et collectifs .......................... 26 

Recommandations ....................................................................................................................... 30 

Des parcs et espaces verts accessibles et suffisants ....................................................................... 31 

Recommandations ....................................................................................................................... 31 

PARTICIPATION CITOYENNE .................................................................................................................... 32 

Les impacts de la participation citoyenne sur la santé et ses déterminants ...................................... 32 

Orientations, objectifs et enjeux associés au SADD ............................................................................ 33 

Recommandations ............................................................................................................................... 35 

ANNEXE 1 ς DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ AFFECTÉS PAR LE SADD .......................................................... 36 

ANNEXE 2 ς RÉCAPITULATIF DES RECOMMANDATIONS ............................................................................ 40 

BIBLIOGRAPHIE ............................................................................................................................................ 43 

 

 

 



 

 
 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Milieu de vie municipal et santé ................................................................................................... 7 

Figure 2 : Schématisation des impacts potentiels du SADD sur la santé et la qualité de vie des citoyens ... 9 

Figure 3 Υ 9ŦŦŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ......................................... 24 

Figure 4 : Rue aménagée avec une chicane pour limiter la vitesse à 30 km/h, Candiac ............................ 27 
 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 : Sommaire de la prise en compte des matières résiduelles et des activités industrielles au SADD

 ..................................................................................................................................................................... 16 

Tableau 2 : Seuils de densité suggérés pour développer des services de transport collectif ..................... 23 

Tableau 3 : Résumé des pǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ ... 26 

Tableau 4 : Modifications proposées aux dispositions spécifiques des PPU .............................................. 29 
 

LISTE DES ACRONYMES 

ACFC Association des chemins de fer du Canada 

CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux 

CMM Communauté métropolitaine de Montréal 

CMMI Comité mixte municipalité-industrie 

CRAIM Conseil pour la réduction des accidents industriels majeurs 

DSP Direction de santé publique 

EIS ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ICU Îlots de chaleur urbains 

LAU Loi sur ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

MRC Municipalité régionale de comté 

OSBL Organisme sans but lucratif 

PMAD tƭŀƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

PPU tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

RUE Règlement sur les urgences environnementales 

SADD Schéma dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

TC Transport collectif ou transport en commun 

TOD Transit-oriented development 

ZPAR ½ƻƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 



 

6 

RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

MUNICIPALITÉ ET SANTÉ 

Une municipalité est souvent associée Ł ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ hǊΣ ƭŀ 
municipalité est également un milieu de vie complexe, circonscrit sur un territoire donné, au sein duquel 
les citoyens entrent en contact les uns avec les autres et se développent au gré de leurs interactions avec 
leur environnement. 

Le milieu de vie municipal, illustré à la Figure 1, se compose des environnements naturels et bâtis ainsi 
que ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ la communauté et les habitudes de vie 
des citoyens. Ce milieu de vie est sensible aux décisions municipales puisque toute action affectant les 
environnements dans lesquels vivent les citoyens et les services qui leur sont offerts est susceptible 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎer leur santé et leur qualité de vie. Dans cette perspective, et en raison des nombreux pouvoirs 
et leviers dont disposent les municipalités, les administrations municipales font partie des acteurs 
incontournables du développement du mieux-être et de la santé de leurs citoyens. 

É6!,5!4)/. $ȭ)-0!#4 3UR LA SANTÉ EN MONTÉRÉGIE 

La Direction de santé publique (DSP) de la Montérégie est la première DSP du Québec à offrir aux 
mǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ǎŀƴǘŞ ό9L{ύΦ 9ƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ 
de vie municipal, la DSP de la Montérégie innove en permettant aux mǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǉŀrticulier, avant que celui-Ŏƛ ƴŜ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Basé sur le partenariat, le dialogue et le partage de connaissances entre les décideurs municipaux et une 
ŞǉǳƛǇŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩ9L{ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ un 
ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻns potentiellement négatives. 
Aux termes ŘŜ ƭΩ9L{Σ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ 
compte de leur réalité locale et qui permettent dΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ santé de leur projet. 



 

7 

3#(O-! $ȭ!-O.!'%-%.4 
ET DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

Figure 1 : Milieu de vie municipal et santé 

 

Traduit et adapté de Barton & Grant (2006) [1] 

Le schéma ci-dessus représente les diverses composantes du milieu de vie municipal. La zone bleue 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ 
sur les composantes de la zone verte. 

Les environnements naturels et bâtis ainsi que les services et règlements municipaux représentent autant 
ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ 
ǾƛŜ ǉǳƛ ŞŎƘŀǇǇŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘƛǊŜŎǘΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ et les habitudes de vie 
des citoyens. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΦ 9ƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ōƛŜƴ-être et la qualité de vie de leurs citoyens. 
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RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

PROJET %4 4%22)4/)2% ; ,ȭO4UDE 

La Municipalité régionale de comté (MRC) de Roussillon a entrepris au cours de la dernière année de 
ǊŞǾƛǎŜǊ ǎƻƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ό{!55ύΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
de la révision complète réalisée en 2006 et des multiples modifications effectuées depuis pour tenir 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀƴƎŜŀƴǘŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!55Σ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ 
complet du territoire, propose dix orientations et trente objectifs devant guideǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
développement de la MRC pour les années à venir. 

Les nouvelles orientations et les objectifs contenus dans le projet de SADD reposent sur la volonté de 
développer une planification régionale saine et durable dont les retombées permettront de contribuer à 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ tƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ ƭŀ aw/ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł 
favoriser la participation citoyenne et à soutenir la concertation des partenaires régionaux. Cette 
implication des diverses parties ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩȅ 
répondre. 

Dans ce contexte, la MRC a interpellé la DSP de la Montérégie ainsi que le Centre intégré de santé et de 
services sociaux (CISSS) de la Montérégie-hǳŜǎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ9L{Φ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ 
été entérinée par un vote du Conseil de la MRC le 11 juillet 2017. 

Les discussions avec le comité de pilotage du SADD ont ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ Ŧƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ 
éléments du SADD retenus et propose des recommandations visant à développer des milieux de vie 
durables et favorables à la santé et à la qualité de vie des citoyens. 
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IMPACTS SUR LA SANTÉ ET RECOMMANDATIONS 

Les sections qui suivent mettent en lumière les principaux impacts potentiels du SADD sur la santé et la 
qualité de vie des citoyens. Les éléments du SADD retenus pour cette EIS sont les infrastructures 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ. 
Chaque élément fera ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǎǳǎŎŜptibles 
ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ SADDΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŞ Ł ƭŀ Figure 2. Les effets respectifs de ces déterminants de la santé 
ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩAnnexe 1. 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƳƛǎŜs afin de proposer des 

ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ au SADD. Ces recommandations ont pour objectifs de favoriser les retombées 

ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ ¦ƴ 

récapitulatif des recommandations esǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩAnnexe 2. 

Figure 2 : Schématisation des impacts potentiels du SADD sur la santé et la qualité de vie des citoyens 
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RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES 

Dans le cadre de son SADD, la MRC de Roussillon vise à améliorer la gestion des risques et des contraintes 
(orientation 10). Le transport ferroviaire figurant parmi les risques et contraintes énoncés et étant reconnu 
pour ses impacts sur la santé, il apparaît nécessaire de porter une attention particulière aux réseaux 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 

Les impacts des infrastructures ferroviaires  sur la santé et ses déterminants 

Les impacts sur la santé des infrastructures ferroviaires doivent être envisagés sous deux angles, soit les 
nuisances associées aux passages des trains et la sécurité liée au transport de matières dangereuses. 

Selon la proximité des voies ferrées ainsi que la fréquence et la longueur des convois, le passage des trains 
peuvent engendrer du bruit et des vibrations pouvant produire des impacts négatifs sur la santé et la 
qualité de vie des citoyens. Le bruit ferroviaire peut être gênant à la fois par son intensité (amplitude, 
registre de fréquences), son caractère temporel (événement périodique, par opposition à un bruit 
continu), sa fréquence (augmentation du fret ferroviaire) et son effet-surprise. tƭǳǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
est fréquente, plus ses effets sont importants. Le bruit produit par le passage des trains, surtout les convois 
ŘŜ ŦǊŜǘΣ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀǎǎƻǳǊŘƛǊ Ŝǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘ Ł ŘŜǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ Ses répercussions comme facteur de stress 
incluent des impacts directs et indirects sur le bien-être et la santé, comme les troubles du sommeil et la 
perturbation des ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ŀǊǘŞǊƛŜƭƭŜ 
et du risque de maladies cardiovasculaires [2]. Les enfants sont particulièrement vulnérables au bruit qui 
peut, entre autres, affecter leur développement cognitif en perturbant la compréhension des textes écrits 
et la mémoire [3]. 

!ǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǾƻƛ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎŜǎ 
fréquences. Les vibrations perçues peuvent engendrer des nuisances chez 80 % des personnes qui y sont 
exposées [4]. Des études ont également associé les vibrations des trains à un dérangement du sommeil, 
une fatigue accrue, une baisse de performance, des maux de tête, des vertiges et une pression artérielle 
élevée [5]. [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŀǳȄ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 
perturbations du sommeil. En plus de causer un stress physiologique, les vibrations peuvent engendrer un 
ǎǘǊŜǎǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ et ŘŜ ƭΩƛǊǊƛǘŀǘƛƻƴ. 

Comme le révèlent les quelques études disponiblesΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ ƻƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ 
nombre de citoyens habitant à proximité. À Montréal, 40 % des personnes demeurant à 100 m et moins 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊŀƴƎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜ-ci [6]. En Suède, une étude similaire a démontré que ce taux 
est de 24 % pour les personnes habitant à moins de 300 Ƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ. Cette proportion augmente 
à 49 % pour les personnes habitant à une distance de 151 à 200 m et à 62 % pour celles situées à une 
distance de 51 à 100 m [7]. 

Outre les nuisances associées au bruit et aux vibrations, le transport ferroviaire peut comporter des risques 
à la santé et à la sécurité de la population ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŞǊŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ Řes matières 
dangereuses. En 2011, 24 % du tonnage des matières dangereuses transportées au Canada ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀǊ 
voie ferroviaire, dont des liquides et gaz inflammables, ainsi que des substances toxiques et corrosives. 
En 2014, 25 déraillements en voie principale mettant en cause des matières dangereuses ont eu lieu, dont 
3 ont entraîné un déversement de produit (pétrole brut, carburéacteur et distillats du pétrole). 
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Les liquides et gaz inflammables s'enflamment facilement sous l'action de la chaleur, d'étincelles ou de 
ŦƭŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [Ŝǎ ǾŀǇŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎ 
peuvent également former des mélanges explosifs avec l'air, ajoutant ainsi un risque d'explosion. 
L'inhalation ou le contact avec des gaz et liquides inflammables peuvent irriter ou brûler la peau et les 
yeux. Les vapeurs générées peuvent également causer des étourdissements. 

Les substances toxiques et corrosives sont non-combustibles. Toutefois, elles peuvent se décomposer sous 
l'effet de la chaleur et générer un nuage de gaz corrosifs ou toxiques. La dispersion de ce nuage est 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƭΩŀƳŜƴŜǊ Ł ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
distances, dans la direction des vents, pouvant affecter une portion encore plus importante de la 
population. Lors dΩévénements impliquant ces substances, leur inhalation peut causer l'irritation des voies 
ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ŘƛǾŜǊǎ ŘŜƎǊŞǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭϥƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭϥƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ 
peuvent êtrŜ ǊŜǘŀǊŘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ Lŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 
peut également engendrer du stress et des impacts psychologiques négatifs au sein de la population, tels 
que de la détresse psychologique, des troubles anxieux et du stress post-traumatique [8]. 

Orientations, objectifs  et enjeux associés au SADD 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ dans le cadre de la révision du SADD ne fait pas état de 
préoccupations spécifiques par rapport au transport ferroviaire sur les 70 km de voies ferrées et les 
activités à la gare de triage présents sur le territoire, mais souligne plutôt des inquiétudes générales à 
ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ ǘŜƭles que mentionnées à la 
section 2.3.8 : 

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ǉƭace de mécanismes ou de règlements conjoints 

permettraient une meilleure gestion des risques et des contraintes. Le souhait des élus locaux est 

que la MRC facilite le travaiƭ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ impose des obligations. 

Les conséquences possibles évoquées par le manque de coordination entre la MRC et les 

municipalités sont la pollution notamment par le bruit et les émissions à proximité du réseau routier 

supérieur (autoroutes, routes nationales et régionales et certaines collectrices), la présence de sites 

Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 

les risques pour la santé et la sécurité de la population à proximité des activités industrielles. 

En réponse à cela, le SADD entend encadrer ƭΩŀƳénagement aux abords des voies ferrées, principalement 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻbjectif 10.1 et les dispositions normatives de la section 3.6.10 : 

Objectif 10.1 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

supérieur et ferroviaire ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 

Les dispositions normatives ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ réaliser une étude de bruit et de mettre en place des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ όǇΦ 289) : 

Section 3.6.10 : Les municipalités locales possédant une voie ferrée en opération dans son 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜȄƛƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ 

de vibration lors du dépôt de plan de lotissement résidentiel ou lors de ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

nouvelle utilisation sensible au bruit et aux vibrations (tels qu'habitation, école, hôpital et autre 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞύ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
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ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ minimale du réseau ferroviaire à prendre en compte dans les études acoustiques et de 

vibrations sont ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƎŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ. 

Ces mêmes dispositions favorisent également ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǘ ŘŜ ōŜǊƳŜǎΣ Řƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ŘƛǾŜǊǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƻƭΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ (p. 290) :  

Section 3.6.10 : En plus des dispositions précédentes, les municipalités locales possédant une voie 

ŦŜǊǊŞŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎe de recul de 30 mètres entre le chemin de 

fer et une nouvelle construction résidentielle ou institutionnelle sur un terrain vacant afin de réduire 

le risque relié au transport des matières dangereuses par voies ferrées. 

Le SADD reconnaît donc ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ des nuisances associées au passage des trains, à savoir le bruit et les 
vibrations. Les usages sensibles au bruit et vibrations sont identifiés, ce qui facilitera la mise en place de 
mesures favorisant la cohabitation des usages. Enfin, le SADD intègre des mesures qui rendront obligatoire 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ {!55 ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 
du bruit. 

Un portrait des infrastructures ferroviaires  à bonifier 

Le SADD considère que le bruit du passage des trains est peu fréquent, ponctuel et de durée limitée. Or, 

on retrouve sur le territoire de la MRC une ligne principale appartenant au Canadien Pacifique. Cette ligne 

est utilisée régulièrement pour le transport de matières dangereuses. Plusieurs aires transit-oriented 

development (TOD) y sont adjacentesΦ [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ¢h5 Ŝǘ 

la présence de terrains vacants indiquent que des développements immobiliers à haute densité 

résidentielle auront lieu. Pour les secteurs sans terrains vacants, des requalifications, avec changements 

ŘΩǳǎŀƎŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ Le portrait fait par la MRC ne met pas en lumière le niveau 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΦ 

Des zones ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÂÒÕÉÔ ÅÔ ÄÅ ÖÉÂÒÁÔÉÏÎÓ à élargir 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
de mitigation appropriées lors de tout projet à usage sensible à proximité des voies ferrées. En plus des 
niveaux équivalents de bruit 24 ƘΣ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƴǳƛǘΣ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ 
de la fréquence des événements ayant une intensité maximale (LAmax), ceux-ci étant associés à des effets 
sur la santé [9-11]. 
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ET DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

Le SADD établit ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴ 

minimum de 75 mètres, tant pour une ligne principale, une ligne secondaire ou une gare de triage. Ceci 

Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊ Řǳ /ŀƴŀŘŀ (ACFC) et de la 

Fédération canadienne des municipalités, lesquels proposent les distances suivantes : 

¶ Ligne principale : 250 m ς 300 m 

¶ Ligne secondaire : 75 m ς 150 m 

¶ Triage : 1 000 m 

Si la MRC considère que ces lignes directrices sont trop contraignantes, elle peut choisir de les moduler. 
Par exemple, à des distances supérieures à 75 m, les nouveaux développements ou les requalifications 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘΩŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ, pourraient ne pas avoir à réaliser des 
études de bruit. De la même manière, les nouvelles constructions réalisées par des particuliers (maison 
unifamiliale) ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻù des matériaux insonorisant sont 
utilisés. 

Proposer des niveaux de bruit et de vibrations à respecter pour les usages 
sensibles 

[ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ǇǊotecteurs de la santé. La valeur 
optimale de 40 dB(A) Leq-nuit est suggérée afin de protéger le sommeil. Dans les situations où cette cible ne 
peut être atteinte, une valeur intérimaire de 55 dB(A) est proposée. 

Des marges de recul à augmenter ÐÏÕÒ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ 

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!/C/ 
visent à diminuer les risques que des bâtiments soient percutés par des wagons en cas de déraillement. 
Elleǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǘƻȄƛǉǳŜ ƻǳ ŜȄǇƭƻǎƛǾŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŀǳ-delà de 30 m. bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴ 
ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛŀƎŜΣ ƭΩ!/C/ ǊŜŎƻƳƳŀƴde des marges de recul de 300 m. 

Recommandations 

1. 5ƻŎǳƳŜƴǘŜǊΣ Ł ƭΩannexe 1 ς Portrait complet de la MRC de RoussillonΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ ǎǳǊ 
le territoire de la MRC (nombre de wagons, fréquence de passage, type de matières, etc.), dans la 
mesure où ces informations sont publiques ou notoires. 

2. !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ sonore des trains dans les dispositions normatives 
(section оΦсΦмлύ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳƎƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!/C/Φ 

3. Préciser, à la section 3.6.10, la limite maximale des niveaux sonores dans les exigences en matière 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΦ 

4. Corriger, à la section 3.6.10, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ 

5. Ajouter une marge de recul de 300 m pour les gares de triage. 
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RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

ACTIVITÉS INDUSTRIELLES 

Tel que mentionné précédemment, le SADD de la MRC de Roussillon vise à améliorer la gestion des risques 
et des contraintes (orientation 10). Outre les activités liées au transport et aux infrastructures ferroviaires, 
celles liées aux industries lourdes figurent parmi les préoccupations énoncées. Les activités industrielles 
pouvant engendrer des impacts importants sur la santé des citoyens, elleǎ Ŧƻƴǘ ƛŎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
recommandations. 

Les impacts des activités industrielle s sur la santé et ses déterminants 

Les activités industrielles peuvent influencer la santé de différentes façons, mais les plus importantes 
portent sur le bruit et la sécurité. 

Rappelons que le bruit réfère à une sensation auditive désagréable ou gênante, à un son indésirable ayant 
un potentiel de gêne ou de menace pour la santé. Selon son intensité, sa durée et sa fréquence, le bruit 
peut se traduire en différents degrés de gêne. Des bruits forts et répétés peuvent affecter la santé et la 
qualité de vie de différentes façons. Outre leurs conséquences négatives sur le système auditif, les bruits 
de forte intensité peuvent entraîner la perturbation de plusieurs activités de la vie quotidienne, dont la 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎǳǊǾƛŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻƳƳŜƛƭΣ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǇŜǳǘ 
devenir un agent stressant, engendrer des troubles du sommeil [12] et avoir des conséquences 
physiologiques et psychologiques importantes, dont une augmentation du rythme cardiaque, de la 
pression artérielle et des maladies cardiovasculaires. Les répercussions des troubles du sommeil peuvent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǾŜƛƭ Řǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Ŝǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ŦŀǘƛƎǳŜ ŀŎŎǊǳŜΣ 
ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳr, un état anxieux et dépressif, ainsi que des performances réduites [13-15]. 
Chez les enfants, les troubles du sommeil peuvent mener à des déficits cognitifs et à des difficultés 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ [16, 17]. 

La sécurité reliée aux activités industrielles constitue un autre enjeu important. Compte tenu des procédés 
utilisés et des matières dangereuses entreposées, ces activités comportent intrinsèquement des risques 
ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘs dits technologiques ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴǎ ƻǳ 
ŘΩŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ ŦƛȄŜ ou lors du transport. Certains groupes de 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǇǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎŜƭƻƴ 
leurs caractéristiques individuelles (jeunes enfants, femmes enceintes, personnes âgées, etc.) et leur lieu 
de ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎύΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
santé sont variées; elles peuvent être tant psychologiques que physiques [18]Φ [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ 
les risques de rejets atmosphériques de substances toxiques, de même que la contamination des sols, des 
eaux souterraines et de surface sont importants. La population est en général exposée par les voies 
ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘƛƎŜǎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎǳǘŀƴŞŜΦ [Ŝǎ 
ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ōǊŝǾŜǎ Ŝǘ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭa dissipation du nuage toxique. 

[ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƭŜǎ 
ŜȄǇƻǎŜǊ Ł ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞƳŀƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ όǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύ ǇŜǳǾŜnt ordonner le 
ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ǎƻƴ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
pour la santé. Des ressources doivent alors être mobilisées pour soutenir les personnes affectées par 
ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŎƭes personnels de base, alimentation, soutien psychosocial, etc.). 
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Ces  opérations doivent avoir été soigneusement préparées. Cependant, même la préparation la plus 
minutieuse ne peut garantir la sécurité des résidents situés à proximité des industries à risque.  

Orientations  et enjeux associés au SADD 

Le SADD traite les activités industrielles sous le thème général des risques et contraintes anthropiques. Le 
portrait réalisé à la section 1.2.6 ς Risques et contraintes anthropiques dresse la liste des activités 
industrielles retrouvées sur le territoire de la MRC. Les entreprises présentant un risque pour la santé et 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘǶ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 1.2.6.1 ς Matières 
résiduelles, tandis que les activités industrielles courantes et leurs contraintes associées sont détaillées à 
la section 1.2.6.3 ς Les risques associés aux infrastructures et aux activités industrielles. 

1.2.6.1 Matières résiduelles 

Il existe neuf sites pour le recyclage et la récupération liés Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/Φ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ 

peuvent générer plusieurs types de nuisances : bruit, circulation, poussière et pollution visuelle. [Χ] 

De plus, en vertu de la base de données provenant du Règlement sur les urgences 

environnementales (DORS/2003-307) édicté en vertu de la Loi canadienne sur la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ȅ ŀ ŘƛȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

dangereuses. [Χ] Les principales contraintes associées à leur présence sont liées à la sécurité 

publique. 

1.2.6.3 Les risques associés aux infrastructures et aux activités industrielles 

Les risques que représentent certaines infrastructures ou activités sont des menaces sérieuses à la 

sécurité des personnes et des biens et ils constituent ainsi des contraintes très importantes à 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ aw/Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ notamment 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ électrique, de 

distribution de gaz et de pétrole, en plus ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 

activités sont déconseillées à proximité de ces infrastructures puisque les nuisances générées 

όŎƻƳƳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǾƛōǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ondes électromagnétiques et 

autres risques) peuvent affecter la qualité de vie de la population située à proximité. 

Ce portrait amène la MRC à soulever des enjeux de cohabitation des usages en lien avec les nuisances et 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜsquels sont visés par ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 10.3 ς Atténuer les 

risques pour la santé et la sécurité publique ou les nuisances associées à certaines activités industrielles. 

Les mesures mises en place par la MRC pour atteindre les objectifs du SADD consistent : 

¶ à étaōƭƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ : 400 m pour les lieux de 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ et 150 m pour les 
lieux de transfert, de manipulation et de traitement de substances dangereuses (sections 3.6.4 et 
3.6.12); 

¶ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǘŀƳǇƻƴs aux plans et 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (section 3.6.2). 
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Confusion entre les équipements de gestion des matières résiduelles et les 
entreprises entreposant des matières dangereuses 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
nuisance : bruit, poussières, odeurs, pollution visuelle. En ce qui concerne les activités industrielles, en 
plus des nuisances, elles peuvent être source de risques pour la santé et la sécurité des personnes et des 
biens. Ceci est particulièrement vrai pour les entreprises répertoriées au Règlement sur les urgences 
environnementales ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀ (ci-après nommées entreprises RUE). 

Il importe donc de bien faire la distinction de ces sources de risques pour la santé au niveau du schéma, 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ ǎΩȅ ŀǘǘŀǊŘŀƴǘ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎΦ 
Le SADD comporte une confusion au sujet des entreprises RUE. Au portrait dressé par la MRC, elles 
apparaissent comme une sous-section du chapitre portant sur les matières résiduelles (section 1.2.6.1 et 
section тΦмΦп ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜύΦ hǊΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ w¦9 ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ Şǉǳƛpements de gestion des matières 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ǎƻƛǘ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ƻǳ ŜȄǇƭƻǎƛǾŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
procédé. Elles en entreposent en quantités atteignant les seuils prescrits au RUE. La classification actuelle 
deǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ w¦9 ŀǳ {!55 ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘΦ 

Afin de corriger cette confusion, le schéma peut être modifié pour déplacer le texte sur les entreprises 
RUE apparaissant à la section 1.2.6.1 ς Matières résiduellesΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 1.2.6.3 ς Les 
risques associés aux infrastructures et activités industrielles (voir Tableau 1 : Sommaire de la prise en 
compte des matières résiduelles et des activités industrielles au SADD). De la même façon, le portrait 
détaillé situé en annexe devrait être modifié. Ainsi, le texte apparaissant à la section 7.1.4 ς Matières 
résiduelles, devrait plutôt être intégré à la section 7.5 ς Les risques associés aux infrastructures et activités 
industrielles. Cette modification assure une meilleure cohérence du portrait avec les orientations, les 
objectifs et les dispositions normatives. Le Tableau 1 présente les modifications proposées. Le texte 
apparaissant en rouge sous la colonne matières résiduelles est celui qui devrait être déplacé sous la 
colonne activités industrielles (texte apparaissant en bleu). 

 

Tableau 1 : Sommaire de la prise en compte des matières résiduelles et des activités industrielles au SADD 

Matières résiduelles  Activités industrielles 
   

Portrait 1.2.6 ς Risques et contraintes anthropiques 
 

1.2.6.1 ς Matières résiduelles 
Gestion et collecte des matières résiduelles, site de 
traitement des résidus de construction, rénovation et 
démolition; centre de tri; sites pour le recyclage et 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩautomobile; gestion des boues 
ŘΩépuration. 
Contraintes associées : bruit, circulation, poussières et 
pollution visuelle. 
Entreprises enregistrées au RUE.1 

Contraintes associées : sécurité publique. 

 1.2.6.3 ς Infrastructures et activités industrielles 
Infrastructures et équipements routiers, 
ferroviaires, de transport maritime, électrique, de 
distribution de gaz et pétrole, activités industrielle, 
ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 
Contraintes associées : sécurité des personnes et 
des biensΣ ōǊǳƛǘΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΣ 
poussières, ondes électromagnétiques. 
Entreprises enregistrées au RUE.1 

Contraintes associées : sécurité publique. 
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Tableau 1 : Sommaire de la prise en compte des matières résiduelles et des activités industrielles au 

SADD (suite) 

Matières résiduelles  Activités industrielles 
   

2.3 Enjeux de développement durable 

   

2.3.8 ς Faiblesse dans la gestion des risques et des contraintes  
Conséquences : bruit et émissions à proximité du réseau routier supérieur, sites et espaces inadéquats accueillant 
les matières résiduelles et le développement urbain et les risques pour la santé et la sécurité de la population à 
proximité des activités industrielles. 
 

Orientation 2.4.10 ς Améliorer la gestion des risques et des contraintes 
 

Objectif 2.4.10.4 ς /ƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
traitement, de tri et de transbordement des matières 
résiduelles. 
Nuisances générées par ces sites : bruit, circulation, 
poussières et pollution visuelle. 
Objectif 2.4.10.5 ς /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
du Plan métropolitain de gestion des matières 
résiduelles. 

 Objectifs 2.4.10.3 ς Atténuer les risques pour la 
santé publique ou les nuisances associées à 
certaines activités industrielles. 
Source principale des risques : utilisation de 
matières dangereuses.  
Autres sources : bruit, poussières, vibrations, 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Dispositions normatives 3.6 ς Dispositions relatives aux zones de risque et de contraintes 
 

3.6.4 ς Lieux de transfert, de recyclage, de traitement 
Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 
3.6.5 ς [ƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōǊƛǎ ŘŜ 
construction et de démolition 
3.6.8 ς /ƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ 
de pièces automobiles 

 3.6.2 ς !ƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ζ industrielle lourde » et 
« industrielle légère » 
3.6.12 ς Lieux de transfert, de manipulation et de 
traitement de substances dangereuses 

   

Annexe 1 ς Chapitre 7  Portrait des risques et contraintes anthropiques 
 

7.1 ς Matières résiduelles 
7.1.4 ς Matières dangereuses1 

Entreprises enregistrées au RUE 

 7.5 ς Les risques associés aux infrastructures et 
activités industrielles 
Matières dangereuses1 

Entreprises enregistrées au RUE 
1 Les sections en rouge sont à déplacer pour être insérées aux sections indiquées en bleu. 

,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÎÏÒÍÁÔÉÖÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÁÕØ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔȟ ÄȭÅÎÔÒÅÐÏÓÁÇÅȟ 
de manipulation et de traitement de substances dangereuses. 

Les dispositions normatives incluses au SADD consistent essentiellement à instaurer une distance 
séparatrice de 150 Ƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǎŜŎǘƛƻƴ 3.6.12). Ces 
entreprises peuvent être déjà existantes (identifiées au tableau 117 du portrait complet de la MRC) ou 
encore à venir. 

Les entreprises déclarant des matières dangereuses en vertu du RUE ne sont pas identifiées à la section 
portant sur les dispositions applicables aux nouveaux lieux (nouvelles entreprises). Les entreprises 
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ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ-ŦƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ w¦9 ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ 
dans le SADD, certaiƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
que les dispositions applicables aux nouveaux lieux ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ǇƘǊŀǎŜ Ŏƛōƭŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ w¦9 Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
SADD. 

En ce qui concerne la distance séparatrice de 150 m, il est difficile de juger de la proteŎǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ 5Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ 
majeurs (CRAIM). Ces seuils doivent cependant être transformés en distance séparatrice pour chacune des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ /Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ distances ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

/ƻƳƳŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǳƛŘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 2016 publié 
par Transport Canada [19]Φ /Ŝ ƎǳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭƻrs 
ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ /Ŝ ƎǳƛŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
dangereux. Par exemple, pour les entreprises présentes sur le territoire de la MRC : 

¶ tŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛǎƻƭŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 
variant de 25 à 100 ƳΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜur de laquelle les personnes peuvent être exposées à des 
concentrations de matière présentant un risque, en amont du vent, et constituant un danger de 
mort sous le vent. 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ǿƻƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ Řƛstances variant 
de 100 à 1 100 Ƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƘŜǳǊŜ όƧƻǳǊ-nuit) pour un petit déversement. Dans le 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ мм km. Les activités de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜǊ Ł ǳƴ 
nuage de gaz dangereux. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǾŜƴǘΣ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦǊŀǇǇŞŜǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞΦ Dans cette situation, 
celles-ci deviennent alors inaptes à prendre les mesures de protection nécessaires et courent des 
risques de développer des problèmes de santé graves ou irréversibles. 

¶ 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ улл Ł м 600 m, puis 
ŘΩŞǾŀŎǳŜr sur ces mêmes distances. 

On ne peut transposer ces distances établies pour le transport des matières dangereuses à un accident se 
ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ 
sont pas contrôlés, ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ŘϥǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ Řϥǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ 
sur de grandes distances, supérieures à 150 ƳΦ 9ƭƭŜǎ ŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ 
rapprocher les usages sensibles de ces sources de risque.   
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Analyse de risque spécifique aux accidents industriels 

!ǳ vǳŞōŜŎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ 
accidents industriels. Le règlement sur les urgences environnementales exige de certaines entreprises 
déclarant ŀǳ w¦9 ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ !Ƨƻǳǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭŀ 
ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ accompli. 

Pour réaliser une analyse de risque, deux méthodes peuvent être utilisées : déterministe et probabiliste. 
[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴƛǎǘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇƭŀǳǎƛōƭŜǎ Ǉǳƛǎ Ł Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ŎŀƭŎǳƭŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴ produit toxique en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜύΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳΦ /ŜǘǘŜ 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΤ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire, elle peut donner des zonŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎΦ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǎǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎŞŘŜǊΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ 
commercial à haute densité, on accepte une probabilité annuelle de décéder de 1 sur un million en 
présence de mesures de protection. Les distances séparatrices correspondantes doivent alors être 
calculées en fonction des entreprises présentes, des produits et des procédés utilisés, ainsi que des 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜΦ " ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΣ ƭŜ 
/w!La ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǎǘŜΦ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ 
et doit être réalisée par une équipe multidisciplinaire.  

Dans certaines municipalités, des comités mixtes municipalité-industrie (CMMI) ont été mis sur pied. 
Ces comités regroupent des représentants des entreprises, des municipalités, de certains ministères et 
organismes provinciaux et fédéraux ainsi que des citoyens. Leur objectif est de mettre en commun les 
ressources pour identifier les risques liés aux substances dangereuses, communiquer ces risques aux 
partƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

$ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÓÁÇÅs sensibles 

Le SADD définit les usages sensibles comme étant les usages résidentiels de plus de 4 étages, les usages 
récréatifs comportant des activités intensives ainsi que, de façon non limitative, les établissements 
institutionnels. Cette définition signifie que la distance séparatrice de 150 Ƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
quartiers résidentiels de quatre étages ou moins, même si ces derniers peuvent également être 
ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 
donŎ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǘƻǳǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

Recommandations 

6. Déplacer les sections du portrait concernant les entreprises entreposant des matières dangereuses. 
7. aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ оΦсΦмн ǇƻǳǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀge plutôt que de traitement, afin 
ŘΩşǘǊŜ Ǉlus représentatif des entreprises RUE auxquelles cette section fait référence. 

8. À la section 3.6.12.2, ajouter les entreprises déclarant des matières dangereuses en vertu du RUE. 
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9. Maintenir la distance séparatrice de 150 ƳΦ tǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 
ƳŀƧƻǊŞŜ ǎƛ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /w!LaΣ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǎŜΦ 

10. Mettre sur pied des CMMI ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ Ŝƴ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ Ł ƭΩéchelle régionale. 
11. ;ƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ 
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AMÉNAGEMENT DES MILIEUX DE VIE 

En agissant en soutien aux municipalités locales de son territoire, la MRC de Roussillon souhaite participer 
activement à la création de milieux de vie de qualité et à échelle humaine. Les orientations 2 et 7 fixées 
par la MRC, misant sur un développement favorisant la densité résidentielle, la mixité de fonction et les 
ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǊŜƴŦŜǊƳŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀlité de vie des 
ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǎ 
orientations et de formuler des recommandations visant à améliorer leurs retombées. 

Les impacts des milieux  de vie sur la santé et ses déterminants 

Les aménagements présents dans les milieux de vie influencent la santé et la qualité de vie des citoyens à 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƎŀǊŘǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ influencent les choix que les citoyens effectuent en 
matière de transport. Des milieux de vie adaptés aux piétons et aux cyclistes sont non seulement des 
ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘŜǎ 
déplacements en automobile, eux-mêmes associés à une détérioǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 
du climat sonore. La hausse des déplacements actifs dans une municipalité et la baisse équivalente des 
déplacements en automobile, contribuent à diminuer les besoins en infrastructures routières et les risques 
ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ όL/¦ύ ƭŜǳǊ Şǘŀƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

Plus spécifiquementΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
connexité des rues sont reconnues pour influencer le potentiel de déplacements actifs en rapprochant les 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ 
marche ou de vélo plus courts [20]. Des ǊǳŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
notamment des pistes cyclables, des trottoirs et des passages piétonniers, de la végétation, un éclairage 
adéquat et du mobilier urbain, renforcent pour leur part la sécurité, favorisent les déplacements à pied et 
à vélo et créent une dynamique de voisinage favorable au capital social [21-25]. 

La diminution du volume de transport motorisé réduit ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όōƭŜǎǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŞŎŝǎύ [26], les 
ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ le bruit routier par lequel 15 % des Montérégiens se disent 
incommodés [27]. De plus, la diminution des besoins en infrastructures routières et des surfaces 
minéralisées peut laisser place à une augmentation du couvert végétal dont les bienfaits participent autant 
Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ L/¦Φ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ variés, dont les services de transport collectif (TC), 
contribue également à la santé et au bien-être des citoyens. Il permet une meilleure accessibilité à tous 
les services et aux biens essentiels à une vie en bonne santé, tels que les commerces alimentaires, les 
pharmacies et les établissements scolaires, de soins de santé et de services sociaux [28-30]Φ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ 
modes de transport variés permet aussi aux citoyens de demeurer socialement actifs en favorisant leur 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ [31-35]. 
À  ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ TC abordable, accessible et convivial constitue un moyen adéquat pour 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ et ainsi procurer des bénéfices importants à la santé 
et à la qualité de vie des citoyens [36-38]. Une offre diversifiée de modes de transport permet également 
ŘΩşǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 
qualité [34, 39-41]. 



 

22 

RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

Enfin, les milieux de vie offrant des parcs et espaces verts publics augmentent les endroits de rencontre 
et de socialisation à la disposition des citoyens. En plus de lutter contre les changements climatiques et les 
ICU [42], les parcs et autres espaces verts urbains contribuent à améliorer la santé et la qualité de vie des 
ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΦ 5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
superficie des parcs et espaces verts sont associées à un meilleur état de santé perçu [43]. Une association 
bénéfique est également établie entre la présence de parcs et la santé mentale, notamment par le biais 
ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ anxieux, de la dépression et du stress chez les personnes 
habitant à proximité [44, 45]. De plus, en termes de cohésion sociale, les parcs et espaces verts urbains 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄ [46-
48]. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
physique. En effet, une étude européenne regroupant huit pays a démontré que les personnes vivant dans 
des environnements avec beaucoup de végétation praǘƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 
et ont 40 ҈ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘΩŜƳōƻƴǇƻƛƴǘ ƻǳ ŘΩƻōŞǎƛǘŞ [49]. Ces associations sont également 
observées chez les enfants [50]. 

Enjeux soulevés par le SADD 

Dans le contexte où 17 506 nouveaux ménages sont attendus sur le territoire de Roussillon ŘΩƛŎƛ нлом et 
Řǳ tƭŀƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όta!5ύ ǉǳƛ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ aw/ ŜƴǘŜƴŘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŘŜ ǾƛŜΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜǊƻƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƛǎŞŜǎ ŘΩaméliorer la 
planification du développement régional όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ тύ Ŝǘ ŘΩaméliorer les infrastructures de transport et 
en favoriser leur intégration dans la planification du territoire (orientation 2). 

Les objectifs en lien avec ces orientations soulèvent plusieurs enjeux qui influenceront vraisemblablement 
la santé et la qualité de vie des citoyens. Les principaux enjeux portent sur les zones prioritaires 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (ZPAR) permettant le développement de commerces de proximité 
et de services performants de TCΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊǳŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ƭŀ création de parcs et espaces verts municipaux répondant aux besoins des citoyens. 

Des zÏÎÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ à échelle humaine 

La MRC de Roussillon identifie plusieurs ZPAR sur son territoire. Ces ZPAR sont constituées essentiellement 
des huit aires TOD et des quatre corridors de TC structurant identifiés au PMAD de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM). Les zones industrielles de la MRC font également partie des ZPAR, 
mais les enjeux touchant celles-ci ayant été traités précédemment, elles ne sont pas prises en compte dans 
cette section. 

Les ZPAR associées aux aires TOD et corridors de TC structurant visent la création de nouveaux milieux de 
vie à échelle humaine où les futurs résidents pourront avoir accès à de nombreux services de proximité. 
Ce faisant, ces futurs quartiers sont appelés à offrir une forte densité résidentielle et une grande mixité de 
fonctions sur des territoires dont les superficies varient de 500 m autour des corridors de TC structurant 
et des stationnements incitatifs à 1000 m autour des gares de train. Puisque les milieux de vie à forte 
densité résidentielle et mixtes offrent une opportunité pour la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
santé, il importe ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ attention particulière aux aménagements qui seront mis en place. 
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La densité résidentielle étant reconnue pour influencer ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ service de TC, il est attendu que la densité 
élevée des ZPAR ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/Φ Selon 
le SADD, les seuils minimaux de densité brute des zones TOD et des corridors de TC métropolitain 
structurant oscillent essentiellement entre 30 et 40 logements par hectare (log/ha). Si ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦо du 
SADD de privilégier des densités résidentielles supérieures à celles identifiées au PMAD est atteint, cela 
soutiendrait ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ¢/ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘ et plus performant. Des densités 
résidentielles de 37 log/ha ou 45 log/ha facilite la mise en place un service de TC dont les fréquences de 
ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 5 et 15 minutes. La fréquence potentielle ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ¢/ Ŝƴ 
fonction de la densité résidentielle est présentée au Tableau 2. 

Au même titre que la densité, la mixité fonctionnelle retrouvée sur un territoire permet de soutenir le 
développement des services de TC. La mixité ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ par la cohabitation de résidences, de commerces 
et de services institutionnels au sein ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΦ ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ de soutenir la demande en TC. Ce faisant, 
une mixité fonctionnelle ŞƭŜǾŞŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻpper des services de TC plus 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!55 ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻffrant 
une plus grande mixité fonctionnelle (objectif 7.3) favorisera ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ¢/Φ 
Le Tableau 2 présente ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩemplois et 
de résidents regroupés sur un même territoire. 

En plus de stimuƭŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢/Σ ŎŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƳƛȄƛǘŞ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ au sein des ZPAR rapprochent les 
ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ facilite la création de milieux de vie à 
échelle humaine. Ces milieux de vie, en plus de favoriser des déplacements actifs et de limiter les 
déplacements en voiture, contribuent à une meilleure sécurité routière, un bon climat sonore et une 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΦ La Figure 3 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ 
humaine et illustre les principales retombées que peuvent avoir les orientations et objectifs du SADD sur 
les ZPAR et les citoyens qui y habiteront ou y transiteront. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ compte des considérations précédemment 
émises, il est recommandé de poursuivre ƭΩobjectif 7.3 : « Des densités supérieures à celles prescrites dans 
le SADD ». Toutefois, afin de minimiser les risques de conflit entre les nouvelles zones à haute densité 
résidentielle et les quartiers existants à plus faible densité, il est recommandé ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ 
densité des ZPAR avec leur environnement immédiat. En ce sens, il pourra être jugé pertinent de moduler 
ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ½t!w ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ¢/ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

 

Tableau 2 : Seuils de densité suggérés pour développer des services de transport collectif 

TYPE DE SERVICE DE TRANSPORT  
COLLECTIF 

DENSITÉ MINIMALE SUGGÉRÉE 

Service de TC de base 

(un autobus toutes les 20 à 30 minutes) 

22 unités par ha 

50 résidents et emplois combinés 

Service de TC fréquent 

(un autobus toutes les 10 à 15 minutes) 

37 unités par ha 

80 résidents et emplois combinés 
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Tableau 2 : Seuils de densité suggérés pour développer des services de transport collectif (suite) 

TYPE DE SERVICE DE TRANSPORT  
COLLECTIF 

DENSITÉ MINIMALE SUGGÉRÉE 

Service d'autobus très fréquent 

(un autobus toutes les 5 minutes avec possibilité de 
métro léger ou de service d'autobus rapides [SAR]) 

45 unités par ha 

100 résidents et emplois combinés 

Service de transport rapide réservé 

(métro léger/SAR) 

72 unités par ha 

160 résidents et emplois combinés 

Métro 90 unités par ha 

200 résidents et emplois combinés 

Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ [51] 
Note : Le tableau ci-dessus présente les seuils de densité minimaux suggérés pour les zones situées dans un rayon de 
5 à 10 minutes de marche des TC Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ Ŝǘ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ TC. Les seuils présentés doivent 
ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƎǳƛŘŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ƻǳǾŜǊǘǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞs dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛon du 
TC. Les centres de mobilité et les zones de grande station de TC peuvent nécessiter des densités minimales plus élevées. 

Figure 3 Υ 9ŦŦŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴ milieu de vie ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ 

 

Source : Vivre en Ville [52]. 

De plus, Ł ƭΩobjectif 7.3, ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ cible suivante à celle déjà énoncée: « Une offre de 
commerces et de services de proximité (mixité de fonction) plus élevée ». Cet objectif de développer une 
mixité élevée dans les ZPAR devrait également être inscrit aux dispositions normatives de la section 3.8.6. 
[ΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ŎŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ζ viser un niveau élevé de mixité de 
fonction, verticale ou horizontale ». 
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5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ TC structurant identifiés en tant que 
ZPAR, soit les corridors des routes 132 est et ouest, 134 et 138, fait ressortir leur caractère inhospitalier 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
élevés de véhicules motorisés sur ces corridors routiers les rendent en effet difficilement conciliable avec 
une vocation résidentielle. Afin de créer des milieux de vie sains et sécuritaires, il est fortement 
recommandé de procéder préalablement au réaménagement de ces corridors avant de débuter tout 
projet de densification résidentielle et de création de services de proximité. Dans cette perspective, le 
projet de transformation du corridor est de la route 132 en boulevard urbain, tel que développé par les 
Municipalités de Delson, Sainte-Catherine et de Saint-Constant, apparaît cohérent avec la volonté de créer 
un milieu de vie générateur de santé et de qualité de vie. [Ωobjectif 2.5 et leǎ ōŀƭƛǎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
portant sur le corridor est de la route 132 inscrits à la section 2.8.2.3 devraient par ailleurs être étendus 
aux autres corridors de TC structurant de la MRC. /Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ 
la MRC, une collaboration étroite avec le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
ƭΩ;ƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǊǊƛƳŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ 
vie avec les travaux de réaménagement nécessaires. Si de nouveaux développements résidentiels ou 
commerciaux ŘŜǾŀƛŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳx de réaménagement, des solutions 
temporaires peuvent être envisagées pour pallier aux problèmes de sécurité des piétons et des cyclistes 
aux abords et aux intersections de ces routes. Ces solutions temporaires incluent, notamment, du 
marquage au sol, des feux de signalisation pour piétons et des refuges centraux. 

Enfin, puisque les terrains vacants et espaces à redévelopper dans la MRC de Roussillon atteignent près 
de 1 200 ha, tout porte à croire que les opportunités de développement seront nombreuses au cours des 
prochaines années. Dans cette perspective, il devient pertinent de développer des objectifs de 
densification résidentielle et de plus grande mixité de fonction dans toutes les municipalités, et non 
seulement les ZPAR. Ces nouvelles cibles de densité et de mixité devront être adaptées au contexte des 
municipalités rurales. La poursuite de tels objectifs leur permettrait de consolider leur noyau villageois, 
favorisant ainsi le respect de leur caractère rural de même que la création de milieux de vie conviviaux et 
favorables à la cohésion sociale. 

Recommandations 

12. aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƛōƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦо ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ŘŜǎ 
ZPAR avec celles des quartiers environnants (section 2.4.7.3). 

12.1. La formulation suivante est proposée : « Des densités supérieures à celles prescrites dans le SADD 
et en harmonie avec les secteurs résidentiels limitrophes ». 

13. !ƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦо ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŞƭŜǾŞŜ όǎŜŎǘƛƻƴ 
2.4.7.3). 

13.1. La formulation suivante est proposée : « Une offre de commerces et de services de proximité 
(mixité fonctionnelle) plus élevée ». 

14. Ajouter un 5e objectif aux dispositions normatives applicables aux conŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
afin de soutenir une mixitŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŞƭŜǾŞŜΣ ŀǳǘŀƴǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ǉǳΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ όǎŜŎǘƛƻƴ 3.8.6). 

14.1. [Ωobjectif suivant est proposé : « Viser un niveau élevé de mixité de fonction verticale ou 
horizontale ». 

15. Planifier le réaménagement de toutes les routes identifiées à titre de corridors de TC structurant avant 
la transformation de leurs abords en milieux de vie. 
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15.1. Réaménager le corridor est de la route 132 en boulevard urbain en tenant compte des balises 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ нΦуΦнΦоΦ 

15.2. ;ǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ōŀƭƛǎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ нΦуΦнΦо Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ TC structurant de 
la MRC. 

15.3. Si de nouveaux développements résidentiels ou commerciaux ŘŜǾŀƛŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
réalisation des travaux de réaménagement des corridors de TC structurant, prévoir des 
aménagements temporaires pour sécuriser les déplacements à pied et à vélo aux abords et aux 
intersections de ces routes. 

16. Proposer des objectifs adaptés et rehaussés de densification résidentielle et de mixité de fonction pour 
toutes les ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /aaΣ afin de créer 
des milieux de vie plus complets, conviviaux et favorables à la santé et à la qualité de vie. 

Des infrastructures de transport favorisant les déplacements actifs et collectifs 

Pour minimiser les impacts du développement urbain et de la densification résidentielle sur la circulation 
automobile dans les quartiers et les grandes artères routières qui traversent les milieux de vie, la MRC 
compte encourager le recours à des modes de transport durable. Cette volonté apparaît au SADD à travers 
trois objectifs : « orienter la croissance urbaine ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Řǳ TC pour favoriser la mobilité 
durable » (objectif 2.1), « miser sur les transports alternatifs pour désengorger le réseau routier » (objectif 
2.2) et « prendre en compte les besoins des cyclistes, des piétons et des personnes à mobilité réduite dans 
ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ » (objectif 2.3). 

Pour atteindre ces objectifsΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŘŜǎ municipalités du territoire. Afin de 
maximiser les retombées associées à ces objectifs et de permettre la crŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
à la santé et à la qualité de vie, il est recommandé de concevoir des rues reposant sur les principes de 
ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜΦ 5Ŝ ǘŜƭƭŜǎ ǊǳŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
déplacements actƛŦǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ des personnes les plus 
vulnérables ou à mobilité réduite, telles que les aînés ou les personnes souffrant de limitations motrices, 
visuelles, auditives ou intellectuelles. Le Tableau 3 ǊŜŎŜƴǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ 
rues conviviales et sécuritaires pour tous. Les ouvrages /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ pour 
aménagements extérieurs : déficience visuelle et Guide pratique d'accessibilité universelle constituent des 
références incontournables pour aménager des rues et des environnements adaptés aux personnes vivant 
avec des limitations de mobilité [53, 54]Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ CƻǊƳ .ŀǎŜ 
code (comme celui utilisé à Candiac), le Smart Code (issu du mouvement Smart Growth) ou le LEED pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ quartiers ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ōƻƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
espaces publics. 

Tableau 3 Υ wŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ 
véhicules contribue à réduire substantiellemŜƴǘ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ōƭŜǎǎǳǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘΦ /ƘŜȊ ƭŜǎ 
piétons, la probabilité de survie à une collision avec un véhicule circulant à 30 km/h est de 90 %, alors 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƘǳǘŜ Ł рл ҈ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ Ł рл ƪƳκƘ Ŝǘ Ł ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мр % lorsque celle-ci se produit à 
64 km/h [55-62]. 

Il est reconnu que la signalisation seule ne peut garantir le respect des vitesses affichées par les 

http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2015/02/Criteres-AU-AmenagementsExterieurs-nonAccessible.pdf
http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2015/02/Criteres-AU-AmenagementsExterieurs-nonAccessible.pdf
http://www.irdpq.qc.ca/nos-services/accessibilite-universelle/guide-pratique-daccessibilite-universelle
http://ville.candiac.qc.ca/fr/110/Guide_d_amenagement_durable
https://transect.org/codes.html
https://smartgrowth.org/
https://www.cagbc.org/CBDCaSiteWeb/Programmes/LEED/CommercialInstitutional/systdevalLEEDCan/Developpementqu.aspx
https://www.cagbc.org/CBDCaSiteWeb/Programmes/LEED/CommercialInstitutional/systdevalLEEDCan/Developpementqu.aspx
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ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊΦ La largeur des 
rues influence la vitesse des conducteurs et une rue étroite limite davantage la viǘŜǎǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊǳŜ Ǉƭǳǎ 
large. Ainsi, la largeur des rues et des voies de circulation doit correspondre aux normes de conception 
ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ όǊǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜΣ ǊƻǳǘŜύΦ Selon 
le débit et la présence de stationnement, la largeur recommandée pour les rues locales et collectrices 
est de 3 à 3,5 m par voie. Les voies de circulation ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ de plus de 3,5 m doivent être aménagées 
seulement sur des routes régionales et nationales extérieures aux ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
conçues pour des vitesses allant de 70 à 100 km/h [63]Φ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ 
ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ŘΩƞƭƻǘǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƛŎŀƴŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ǊŞǘǊŞŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳşƳŜ 
ǉǳΩŁ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ [ŀ Figure 4 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊǳŜ Ŏƻƴœǳ 
pour limiter la vitesse des véhicules motorisés à 30 km/h. 

Figure 4 : Rue aménagée avec une chicane pour limiter la vitesse à 30 km/h, Candiac 

 

Photo : DSP de la Montérégie 

tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci, soit les 
commerces offrant des biens et services de première nécessité, doivent être reliées aux immeubles 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ minimale de 1,8 m. Cette largeur assure la sécurité 
et le confort des piétons tout en leur permettant de se croiser facilement [64-66]. De plus, dans les 
milieux denses comme les aires TODΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
trottoir s de chaque côté de la rue.  

" ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ǉƛétonnières, le réseau cyclable doit permettre un accès convivial et 
sécuritaire aux principales destinations utilitaires et les principaux lieux de desserte du TC. Le réseau de 
voies cyclables peut être aussi bien composé de chaussées désignées ou de bandes, lorsque celles-ci 
sont aménagées à même la rue, que de pistes, lorsque celles-ci sont séparées physiquement de la 
chaussée. 

Sur rue, lŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ŀǳȄ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ƭŀ ǊǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
cyclistes. Elles peuvent être aménagées sur les rues où le débit automobile est faible et la vitesse est 
basse [65, 67]. [ΩŀǳǘǊŜ ƻǇǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǳƴƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ 
minimale de 1,5 m. Les voies bidirectƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƧǳƎŞŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
amènent les cyclistes à circuler en sens contraire à la circulation automobile [67-70]. Une piste cyclable 
Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όƘƻǊǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜύΣ 
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Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нΣтр Ł о m [71] et comprendre des aménagements sécuritaires 
assurant une bonne visibilité aux intersections avec le réseau routier. Des aménagements cyclables mal 
ŎƻƴœǳǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǉǳΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎΩƛƭǎ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜs et les cyclistes et les 
amènent à adopter des comportements imprévisibles potentiellement dangereux. 

Les voies (ou pistes) multifonctionnelles ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ 
patineurs et autres) doivent tenir compte de différents paramètres (vitesse, débit, largeur des voies de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ǳǎŀƎŜǊǎΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
Ǉŀǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ł ŦƻǊǘ ŘŞōƛǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŎƘŜȊ les piétons 
[69, 72]. Dans ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƻǳ 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł оΣр ou 4 m [65]. 

 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴƻƳƳŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ 
Ł ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ comme requis par les 
dispositions normatives applicables aux réseaux locaux de transport actif (section 3.8.10). Les normes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŀǳǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ǉǳΩŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les infrastructures à mettre 
en place. Les plans directeurs des rues et les plans de mobilité durable ou active proposés respectivement 
aux sections 3.8.8 et 3.8.10 ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎΦ 

Par ailleurs, il est recommandé ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ la hiérarchie routière inscrite à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ des plans 
directeurs des rues proposera des largeurs de rues cohérentes avec la vitesse autorisée pour chaque 
catégorie de rue. Aussi, il est recommandé ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ section 3.8.8 indiquant que les 
nouvelles rues devront être conviviales et sécuritaires pour les usagers actifs tout en augmentant leur 
connectivité (pour réduire les distances ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎύΦ tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
plan de mobilité ŘǳǊŀōƭŜ ƻǳ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
recommandé de réaliser ceux-ci conjointement et simultanément lorsque cela est possible. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴǳƴicipalités 
stimulera lŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎΦ " ƭΩobjectif 2.3Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŀǳ-
delà ŘŜǎ мтн ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ aw/Φ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
aires TOD améliorera ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎŀǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ōŀƴƭƛŜǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ 
que compte la MRC, en plus ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊs aires 
de serviceΦ tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ōƛŜƴ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀux besoins de tous, il est 
recommandé de distinguer la nature des réseaux de voies cyclables, aménagées à des fins récréatives ou 
utilitaires. Les voies cyclables pour motif utilitaire ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
routier et relient les secteurs résidentiels aux principaux lieux utilitaires de la municipalité, tels que les 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΦ Les voies cyclables pour motif récréatif empruntent 
généralement des parcours séparés du réseau routier, plus pittoresques, mais plus longs, et donnent accès 
ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǘǘǊŀƛǘǎ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƳƻŘŀƭ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/Σ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǳ 
profit des modes de transports actifs et collectifs, il est recommandé de soutenir prioritairement le 
développement de réseaux piétonniers universellement accessibles dans toutes les municipalités. Cette 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭacements pour motif utilitaire des piétons 
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étant dix fois supérieure à celle des cyclistes au sein de la MRC (5 % des déplacements pour motif utilitaire 
sont effectués à pied contre 0,5 % à vélo [73]) et que les utilisateurs des services de TC sont principalement 
des piétons. " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ Ł ƭΩobjectif 2.3 Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
kilomètres de trottoirs présents dans chaque municipalité. 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ƭŀ aw/ Ŝntend 
« assurer une gestion des stationnements de façon à réduire leur nombre et leur emprise au sol » 
(objectif 2.1). Selon toute vraisemblance, cette réduction du nombre de cases de stationnement se 
traduira par une réduction du taux de motorisation chez ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une réduction du nombre 
ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜs possédées. Par conséquent, cette mesure engendrera une augmentation de la demande 
des services de TC et favorisera le recours aux modes de déplacements actifs. En considérant la volonté 
de créer des milieux de vie favorables à la santé et à la qualité de vie dans les ZPAR, basés sur la proximité 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ¢/Σ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
stationnement pourront particulièrement bien sΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 
Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩL/¦ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ ƻǳ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ il est 
recommandé de limiter le nombre de cases de stationnement à 1,5 par logement et de limiter les aires de 
stationnement de surface hors rue et en front de commerces. 

Enfin, il est recommandé de bonifier les dispositions spécifiques relatives aux ZPAR (section 3.8.1.2) à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞnŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛΦ /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ƭŜǎ tt¦ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ 
chacune des ZPAR seront en mesure de définir des dispositions plus favorables Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
milieux de vie bénéfiques à la santé et à la qualité de vie. Le Tableau 4 présente les modifications proposées 
aux dispositions spécifiques relatives aux ZPAR (le texte en caractère rouge constitue les modifications 
recommandées). 

Tableau 4 : Modifications proposées aux dispositions spécifiques des PPU 
 

1° !ǎǎǳǊŀƴǘ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ TC qui soient séparés, par le 
tracé ou par des aménagements appropriés, des aires de stationnement et des voies de circulation; 

2° ±ƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ ǊŞŜƭƭŜ όŎŀƭŎǳƭ ŀǳ ǎƻƭύ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
de TC par le biais notamment de parcours piétonniers et cyclables directs; 

3° Assurant la continuité, la sécurité (voir dispositions normatives applicables aux réseaux locaux de 
transport actif [section 3.8.10]) et le confort des déplacements piétonniers et cyclables en liant les 
parcours en un réseau (rues, sentiers, voies cyclables, voies multifonctionnelles, etc.) continu, direct 
et étendu; 

 

όΧύ 
5° !ǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 
ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ Ǌéseau routier supérieur par des aménagements et normes pouvant inclure, 
par exemple, des : 
ω traverses piétonnières surélevées ou marquées au sol aux intersections; 
ω chicanes; 
ω avancées de trottoirs; 
ω plantations en bordure de voie; 
ω tracés de rue non rectiligne; 
ω etc. 
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όΧύ  
8° 9ƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ sur les rues 
collectrices/artères et au rez-de-chaussée; 

9° Assurant de limiter les surfaces occupées par les aires de stationnement automobile en fixant un 
nombre maximal de cases de stationnement par logement; 

¶ Ratio proposé ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мΣ5 case de stationnement/logement; 

¶ Limiter les aires de stationnement en front de commerces; 

¶ Limiter les aires de stationnement de surface hors rue. 
10°Assurant une diversité dans les prescriptions de hauteur des bâtiments; 

¶ Limiter la hauteur des immeubles en front de rue à 3 étages afin de favoriser une rue à échelle 
humaine. Si plus de 3 étages, décaler les étages supérieurs du front de rue. 

όΧύ  
12° Assurant de limiter la profondeur maximale autorisée pour les marges de recul des bâtiments, par 

exemple, en : 
Å Réduisant les marges en cours avant des bâtiments; 
Å Réduisant les marges latérales et encourageant la mitoyenneté des bâtiments; 
Å Réduisant la profondeur des cours arrière et en favorisant leur partage sous forme de cours 

semi-privées; 
Å Permettant le morcellement de lots déjà bâtis; 

όΧύ 
17° Encourager ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ dŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƎǳƛŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ, tels que le guide Critères 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Υ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ, le Guide pratique 
d'accessibilité universelle, le Form Base code (comme celui utilisé à Candiac), le Smart Code (issu du 
mouvement Smart Growth) ou les critères [995 ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ. 

Recommandations 

17. Aménager des rues conviviales et sécuritaires pour les piétons, les cyclistes et toutes personnes à 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ au Tableau 3 et de 
ƎǳƛŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ. 

17.1. Utiliser les normes et les ouvrages de référence présentés pour nourrir la réflexion stratégique 
prescrite aux dispositions normatives (section 3.8.10), notamment pour réaliser le diagnostic et 
proposer les infrastructures à mettre en place. 

17.2. Utiliser les normes et les ouvrages de référence présentés pour élaborer les plans directeurs des 
rues et les plans de mobilité durable ou active (sections 3.8.8 et 3.8.10). 

17.3. Dans les plans directeurs des rues, établir des largeurs de rues cohérentes avec la hiérarchie du 
réseau et proposer des tracés conviviaux et sécuritaires pour les usagers actifs. 

17.4. Réaliser conjointement le plan directeur des rues et le plan de mobilité durable ou active lorsque 
ceux-ci sont élaborés simultanément dans une même municipalité. 

17.5. tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎΣ 
particulièrement au sein des ZPAR. 

17.6. !ƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ŎƛōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦо : Augmenter le nombre de kilomètres de rues comprenant 
ǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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18. Étendre les réseaux cyclables municipaux et intrarégionaux. 
18.1. Distinguer les réseaux cyclables récréatifs et utilitaires ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎŀǊǘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
18.2. {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘΨǳƴŜ 

municipalité afin de répondre aux besoins des usagers actifs.  
19. Limiter le nombre et la superficie des aires de stationnement. 

19.1. Limiter le nombre de cases de stationnement à 1,5 par logement Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ½t!wΦ 
19.2. Limiter les aires de stationnement de surface hors rue et en front de commerces pour les secteurs 

situés à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ½t!w. 
20. Modifier les dispositions spécifiques exigées pour la planification des ZPAR en intégrant les 

propositions présentées au Tableau 4. 

Des parcs et espaces verts accessibles et suffisants 

Les parcs et espaces verts constituent une composante essentielle des milieux de vie favorables à la santé 
et à la qualité de vie. Pour apporter leurs bénéfices, les parcs et espaces verts présents doivent être situés 
suffisammŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ. Selon un 
standard internationalement reconnu, il est possibƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ les besoins à 2,5 ha de parcs par 
1 000 habitants Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ municipalité. Ce ratio se décline entre les parcs urbains 
(2,0 ha/1 000 personnesύ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ les parcs de quartier et de voisinage 
(0,5 ha/1 000 personnes) aménagés pour ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀŎŎŞŘŜǊ Ŝƴ Ŏƛƴǉ 
minutes de marche ou moins. 

Le portrait du nombre de parcs réalisé par la MRC permet de constater que des municipalités affichent 
ǳƴŜ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ la 
superficie des parcs et espaces verts publics dans les objectifs du SADD. Cette préoccupation par rapport 
ŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ζ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » (objectif 1.5). Considérant la raréfaction des espaces privés dans les milieux à forte densité 
résidentielle, les espaces municipaux de détente et de socialisation ǎƻƴǘ ŘΩune grande importance. Ainsi, 
cette cible de développement des parcs ou espaces verts municipaux pourrŀƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
« ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ 
pour répondre aux besoins de la population en place et à venir » (objectif 7.4). 

Recommandations 

21. Ajouter une cible visant un ratio de parcs de 2,5 ha par 1 000 habitants dans chaque municipalité à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦр ƻǳ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦпΦ 
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RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

PARTICIPATION CITOYENNE 

Par la mise en place de son SADD, la MRC de Roussillon entend ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
citoyens et faciliter leur participation dans le développement régional (orientation 3). Par cette orientation, 
la MRC énonce clairement le désir de favoriser une participation et une implication citoyenne porteuses 
ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ favorable à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la qualité de vie collective et individuelle de ses 
citoyens. 

Les impacts de la participation citoyenne sur la santé et ses déterminants 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
Ŝǘ ǳƭǘƛƳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
citoyenne sont variées et nombreuses. Elles comprennent, notamment la participation sociale au marché 
du travail, à la vie familiale et aux activités communautaires, telles que les loisirs organisés. Elles incluent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻsitifs plus 
formels et dans la prise de décision tant aux niveaux des institutions publiques, des organismes privés, des 
entreprises ou des organismes sans but lucratif (OSBL). 

 

Le capital social est constitué des réseaux et des liens sociaux qui permettent aux individus ou 
Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ 
ƘǳƳŀƛƴŜǎύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ [74]. 

 

La participation citoyenne contribue au développement et au maintien du ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 
elle constitue un levier solide pour générer la santé et le bien-être dans une collectivité. Ces bénéfices sont 
nombreux ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ŘŜ ŦƛŜǊǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ, tout en augmentant leur sentiment de contrôle sur leur environnement et 
leur avenir [75]. Elle peut influencer la prise de décision en lien avec les politiques ayant un impact sur leur 
milieu de vie. Des niveaux plus élevés de participation citoyenne améliorent la cohésion sociale [76] et le 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ [77], tous deux associés à une amélioration du capital social. 

 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être 
associés à la participation citoyenne. 

 

Pour avoir un impact significatif, les opportunités de participation offertes aux citoyens ne doivent 
toutefois pas relever uniquement de la participation sociale à des activités (ex. : activités de loisirs, 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŀǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ 
citoyen. La forme la plus complète de la participation se traduit par une présence dans les lieux de pouvoir 
et une contribution active des citoyens à la prise de décision et au choix des stratégies pour améliorer leurs 
conditions de vie et de bien-être [78]Φ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ƴomme la participation publique. En raison du pouvoir 
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ŘϥŀƎƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŜƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛsions [79, 
80]. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ ǳƴŜ aw/ ŘŞǎƛǊe renforcer les opportunités de participation de ses citoyens, 
elle doit tenir compte des éléments favorisant ou limitant leurs possibilités de participation, telles que le 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΣ ƭΩŃƎŜΣ ƭŜ ǎŜȄŜΣ ƭŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ ƎƭƻōŀƭΣ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
participation favorables et mettre en place des moyens permettant de surmonter les obstacles [81]. Par 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭeur offrir 
ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜ 
ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƞƴŞǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƛnformations pertinentes diffusées au moment opportun et présentées 
de façon compréhensible contribue à la participation des citoyens dans leur communauté [82]. 

Orientations, objectifs et enjeux  associés au SADD 

La présente orientation du SADD ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΦ 

Objectif 4.1 : ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 

aux besoins de la population. 

Objectif 4.2 : Favoriser la collaboration entre les différents paliers de gouvernance afin de simplifier 

ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ǾǳƭƎŀǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩuniformiser les informations et les démarches pour les citoyens. 

Objectif 4.3 Υ 5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 

toutes les générations. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΣ ces objectifs traduisent le souhait de favoriser et 
ŘΩintensifier la place des citoyens dans la planification et la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
municipalité et de la MRC. La MRC identifie clairement un besoin de faciliter davantage la participation 
citoyennŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ όŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎύΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŝǎ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Řéveloppé, il possède une expertise 
reconnue. 5Ŝǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩƻƴ 
désire poursuivre sur cette voie. 

Sur le plan local, des municipalités réalisent des activités et des projets en développement social et 
plusieurs municipalités veulent aussi se doter de leur propre politique locale de développement social. On 
note également un désir de favoriser une meilleure cohésion sociale, la solidarité entre les communautés 
urbaines et rurales étant considérée comme faible actuellement. De plus, on reconnaît un besoin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ aw/Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
ce qui concerne les immigrants. 
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Ainsi, plusieurs éléments en lien avec la participation citoyenne ayant un potentiel de retombées très 
positives sur la santé et la qualité de vie des citoyens ont été identifiés : 

¶ Maintien et amélioration de l'information aux citoyens pour faciliter la participation citoyenne de 
toutes les générations; 

o Assemblées publiques; 
o Communiqués de presse; 
o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ guichet unique de proximité pour le citoyen; 
o Microsite de consultation Roussillonenaction.ca; 
o Maintien des activités de diffusion culturelle de la MRC de Roussillon; 
o Etc. 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ cohérence avec la démarche 
ŜƴǘŀƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!55. 

{ƛ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜƴǘ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
ces élémenǘǎ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎƛōƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!DD et concrétiser davantage les effets 
souhaités. 

!Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŏƛtoyenne à la fois sur la qualité de vie et la vitalité de la 
aw/Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
participation publique. 

Pour favoriser la collaboration et dépasser la simple consultation, certaines municipalités créent ou 
soutiennent des espaces pour des initiatives « par et avec » les citoyens, et encouragent la participation 
de ceux-ci dans le cadre de la ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩactions (ex. : conseil de la culture et des 
artsΣ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩeau par bassins versants, comité Villes et Villages en santé, etc.). Toutefois, les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
citoyenne. En effet, pour certains groupeǎΣ ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
sont nombreuses. Ces barrières sont généralement de nature physique, économique, personnelle et 
culturelle ou encore en lien avec le niveau de littératie. 

Il est reconnu que les personnes démunies, les femmes, les jeunes et les membres de groupes 
ethnoculturels ont généralement une participation moindre. Afin que les opportunités et les modalités de 
participation citoyenne ne contribuent pas à renforcer les inégalités existantes dans la communauté, il est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ 
ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ [ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭΩŞǘŀǇŜ de planification est une pratique reconnue efficace, tant pour identifier les 
barrières à leur participation que les adaptations nécessaires aux mécanismes et aux actions à prévoir. 
Ceux-ci sont les mieux placés pour faciliter ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ře mitigation (ex. : adaptation des 
ƳƻȅŜƴǎΣ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΣ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ŀƧƻǳǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ). 

Pour la MRC et les municipalités, cela pourrait se traduire, entre autres, par : 

¶ Une participation accrue ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ de la planification et la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎΤ 

¶ Des lieux accessibles et des mécanismes adaptés aux groupes de population vulnérables facilitant 
leur pleine participation; 
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¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞvènements rassembleurs permettant une participation de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ (MRC, intermunicipalités, etc.); 

¶ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
participation publique (ex. : atelier sur le fonctionnement municipal, les mécanismes de 
participation publique, etc.); 

¶ ¦ƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ aux mécanismes et processus consultatifs 
prévus par la MRC (ex. : séance préparatoire pour répondre aux questions de procédures, situer 
les travaux en cours, expliquer les rôles et compétences de la MRC Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
visé par la consultation, etc.). 

Plusieurs moyens identifiés au SADD ont le potentiel de faciliter la participation citoyenne, notamment en 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΦ Les efforts qui seront 
consentis à soutenir, bonifier et déployer des actions complémentaires venant renforcer la participation 
publique significative et réduire les iniquités en regard de cette participation, viendront optimiser les 
impacts sur la santé de la population en plus de générer des bénéfices partagés pour la qualité de vie. 

Recommandations  

22. Réserver des espaces de participation aux citoyens au sein des comités consultatifs. 
23. Prévoir des modalités complémentaires ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (LAU) et adaptées aux groupes de population vulnérables. 

24. Soutenir ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
participation publique significative :  

24.1. Offrir des activités de développement des connaissances et des compétences en regard de la 
participation publique (ex. : atelier sur le fonctionnement municipal, les mécanismes de 
participation publique, etc.); 

24.2. !ƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ aux mécanismes et 
processus consultatifs prévus par la MRC (ex. : séance préparatoire pour répondre aux questions 
de procédures, situer les travaux en cours, expliquer les rôles et compétences de la MRC en regard 
ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ visé par la consultation, etc.). 

25. Informer les citoyens des démarches de participation publique complémentaires aux modalités 
minimales prévues dans la LAU et susceptibles de rejoindre un plus large bassin de population et des 
populations de faible niveau de littératie (médias sociaux, organismes communautaires, médias 
communautaires). 

26. Prévoir des modalités de rétroaction à la population des résultats des démarches de participation 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ {!55Φ 

27. Prévoir des modalités ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
permettant ŘΩidentifier : les défis rencontrés, la représentativité des groupes de population ainsi que 
ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ǊŜǘƛǊŞǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

28. Bonifier et consolider les mesures de soutien pour des initiatives « par et avec » les citoyens dans le 
cadre des politiques complémentaires au SADD (ex. : Politique de développement social). 
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ANNEXE 1 ɀ DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

AFFECTÉS PAR LE SADD 

Les déterminants de la santé sont des facteurs qui influencent directement ou indirectement la santé et 
le bien-şǘǊŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ Lƭǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ 
entre les individus. Agissant soit comme des facteurs permettant un développement optimal de la santé 
ou encore comme des facteurs limitŀƴǘ ƻǳ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
peuvent être des facteurs individuels ou environnementaux (social et physique) [83, 84]. 

Dans le cadre du SADD de la MRC de Roussillon, les principaux ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
physique, la sécurité, le capital social, les îlots de chaleur urbains, le bruit et ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎŜǎ 
déterminants sur la santé sont succinctement présentés ici. 

Activité physique 

La pǊŀǘƛǉǳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ 
mentale. Elle permet de réduire la mortalité pour divers types de maladies chroniques, et ce, chez les 
ŀŘǳƭǘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ŃƎŜǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ physiquement actif est reconnue pour contrer 
ƭΩƻōŞǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƳōƻƴǇƻƛƴǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 
cardiovasculaires et plusieurs types de cancer [85-87]. En effet, les personnes qui pratiquent au moins 
30 ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ Ŏƾƭƻƴ ŘƛƳƛƴuer de 30 à 40 %. 
Une telle pratique permet également aux femmes de diminuer leur risque de cancer du sein de 20 à 80 % 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎŀƴŎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл Ł рл % [88, 89]Φ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
est également reconnue pour réduire le stress et la dépression [90, 91]. 

Au quotidien, les 30 ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ сл minutes chez 
les jeunes [92] peuvent être atteintes par la pratique de loisirs ou de déplacements actifs, comme la 
marche et le vélo. En Montérégie,1 en 2011-2012, près de 6 adultes sur 10 (59 %) ne sont pas suffisamment 
actifs durant les activités de loisir et de transport pour en tirer des bénéfices pour leur santé [93]. 

Sécurité 

La notion de sécurité peut se décliner sous plusieurs variantes, dont celle de sécurité objective, 
quantifiable en termes de risque relatif, et celle de sentiment de sŞŎǳǊƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
danger. Dans tous les cas, des lacunes à la sécurité peuvent engendrer des blessures (traumatismes), des 
ŘŞŎŝǎ ƻǳ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
la qualité dŜ ǾƛŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘǊŜǎǎ ƻǳ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
physiques. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ȅ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ 
apporte pour sa part une diminution du risque de collisions entre automobiles, piétons et cyclistes et aide 

                                                           
1 Pour cette donnée, la Montérégie inclut les RLS La Pommeraie et de la Haute-Yamaska. 
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à prévenir les blessures et décès liés aux collisions [38, 94-97]. À cet égard, la sécurité routière est un enjeu 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ т 300 victimes [98]. En 
plus de réduire les risques des blessures et de décès, un aménagement renforçant la sécurité contribue à 
renforcer le sentiment de sécurité des citoyens et encourage à davantage de déplacements actifs, 
particulièrement chez les enfants [99]. À lΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳn quartier jugé non sécuritaire par ses résidents 
entraîne une augmentation du stress parmi ses résidents et conduit à une faible fréquentation des parcs 
et espaces publics. 

Un autre enjeu de sécurité important réside dans la sécurité reliée aux activités industrielles. La 
cohabitation entre les activités industrielles et les zones résidentielles peut exposer davantage la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ /Ŝǎ 
évènements sont définis comme le ǊŜƧŜǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘκƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŦƛȄŜ όŜȄΦ : une usine) ou 
lors du transport des matières dangereuses.  De plus, certains sinistres naturels (ex. : inondations) peuvent 
ŀǳǎǎƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ [18]. 

Les accidents impliquant des matières dangereuses peuvent être évalués par leur nature et leurs effets 
[100]Φ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŎŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǾŀǊƛŜƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘΣ 
notamment selon le type de substance impliquée. 

Capital social (réseau social et soutien social) 

Le capital social se définit comme le niveau de ressources sociales dont dispose un individu pour accéder 
à des services ou des biens [101]Φ " ƭΩimage du capital économique, le capital social contribue à la 
production de réalités matérielles et immatérielles, telles que la richesse et la santé [102]. 

À cet égard, le capital social a été identifié par plusieurs études comme ayant un impact sur la baisse de la 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎŞǾƛǘŞ [103-105]Φ /ŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇŀǊ 
la protection que confère le soutien social contre le stress et ses conséquences néfastes sur la santé 
physique et mentale [106]Φ [ΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀnce à des réseaux sociaux est aussi reconnue pour son effet positif 
ǎǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ [107, 
108]. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎƻƴ 
développement et sa croissance économique [109]. À cet effet, le capital social est reconnu pour être un 
ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ-ŘΩǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ [110, 111], 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ [112]. 

Îlots de chaleur urbains 

Un ICU est une zone caractérisée par des températures estivales de 5oC à 10oC plus élevées que 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ [113]Φ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł 
lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩL/¦Σ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ : les matériaux utilisés emmagasinent la 
ŎƘŀƭŜǳǊΤ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΤ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŀƭŜƴǘƛǘ ƭŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
nocturne [114]Φ /ŜŎƛ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řes vagues de chaleur 
comme conséquences des changements climatiques [115]. 

[Ŝǎ L/¦ ŜȄŀŎŜǊōŜƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ŘŜǎ ŎŀƴƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ Lƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ 
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hausse des demandes en énergie et en eau potable et peuvent générer un stress thermique chez les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǳƴŜ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘΩǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ ƴƻǊƳŀƭŜΦ /Ŝ ǎǘǊŜǎǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ 
dont des troubles de la conscience et des coups de chaleur, exacerber les maladies chroniques 
préexistantes, telles que les insuffisances respiratoires, les maladies cardiovasculaires et rénales, et même 
causer des décès [114, 116]. 

La vulnérabilité au stress thermique est plus élevée chez les personnes âgées (le risque de mortalité associé 
à la chaleur augmente après 50 ans), chez les bébés et les jeunes enfants [117]. Les personnes vivant seules 
ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
accroissent aussi le risque de mortalité en situation de chaleur extrême, notamment les maladies 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ Ǉroblèmes de santé mentale [118]. Par ailleurs, certaines caractéristiques du 
ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ƴŀƭ ƛǎƻƭŞΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
de ventilation adéquat, sont aussi associées à un risque de morbidité et de mortalité plus élevé pendant 
les vagues de chaleur [115, 116]. Les personnes ayant un faible revenu peuvent être particulièrement 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊ ƻǳ 
ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴΣ Ł ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  

En Montérégie, en 2006, un adulte sur cinq se disait être très incommodé par les vagues de chaleur intense 
ǊŜǎǎŜƴǘƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ όол %) que chez 
les propriétaires (17 ҈ύΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ όнн %) comparativement au milieu rural (13 %) 
[119]. 

Bruit 

Le bruit réfère à une sensation auditive désagréable ou gênante, à un son indésirable ayant un potentiel 
ŘŜ ƎşƴŜ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŜ ǘƻǳǘ 
un milieu de vie, il est convenu de le considérer comme un bruit communautaire. Les principales sources 
environnementales de bruit sont associées au voisinage, au transport routier, aérien et ferroviaire, de 
ƳşƳŜ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ [16]. Selon son intensité, sa durée et sa fréquence, les effets du bruit 
peuvent se traduire en différents degrés de gêne. Des bruits forts et répétés peuvent affecter la santé et 
la qualité de vie de différentes façons. Outre leurs conséquences négatives sur le système auditif, les bruits 
de forte intensité peuvent entraîner la perturbation de plusieurs activités de la vie quotidienne, dont la 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎǳǊǾƛŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜs heures de sommeil, le bruit peut 
devenir un agent stressant et engendrer des troubles du sommeil [12]. Ces derniers peuvent engendrer 
des conséquences physiologiques et psychologiques importantes, dont une augmentation du rythme 
cardiaque, de la pression artérielle et des maladies cardiovasculaires. Les répercussions des troubles du 
ǎƻƳƳŜƛƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǾŜƛƭ Řǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Ŝǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ŦŀǘƛƎǳŜ ŀŎŎǊǳŜΣ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŀƴȄƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŞǇǊŜǎǎƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
réduites [13-15]. Chez les enfants, les troubles du sommeil peuvent apporter des déficits cognitifs et des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ [16, 120]. 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
produire un effet nocif sur la santé ou une gêne importante à la qualité de vie. La principale source de 
polluant atmosphérique est générée par les transports. En effet, en 2008, au Québec, le transport était 
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responsable de 62 % des émissions des principaux polluants atmosphériques (NOx, SOx, CO, COV et 
particules) [121]. 

Les effets de la pollution atmosphérique sur la santé sont multiples et peuvent se traduire par des 
symptômes respiratoires aigus (toux, irritation et inflammation des bronches) et des maladies chroniques 
affectant le système cardiorespiratoire [122, 123]Φ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique contribue principalement à exacerber les maladies respiratoires ou cardiovasculaires 
préexistantes (asthme, ischémie, etc.) [124-126] et est associée à une hausse des hospitalisations et des 
ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ [123, 127]Φ [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞΣ ŘŜǎ ŎŀƴŎŜǊǎ 
du poumon et des pneumonies est rapportée [123, 125]. Récemment, le Centre international de 
wŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ /ŀƴŎŜǊ ό/Lw/ύ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎŀƴŎŞǊƛƎŝƴŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦǳƳŞŜ ŘŜ ǘŀōŀŎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ [128]. 

Ainsi, il a été estimé en 2004 que la pollution atmosphérique est responsable de 6 000 décès prématurés 
par année dans huit grandes villes du Canada, ce qui représente 8 % des décès pour toutes les causes 
confondues [123]Φ aşƳŜ ǎƛ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǘƻǳŎƘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩȅ şǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǎǳōƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŎƻǳǇǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉolluants atmosphériques est plus élevée [127, 129]. 
Par ailleurs, en raison de leur système immunitaire ou leur état de santé amoindri, les jeunes enfants [130], 
les personnes âgées [125] et les personnes atteintes de maladies chroniques [125] sont plus susceptibles 
ŘŜ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ Ł ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
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RÉCAPITULATIF DES RECOMMANDATIONS 

 

INFRASTUCTURES FERROVIAIRES 

1. 5ƻŎǳƳŜƴǘŜǊΣ Ł ƭΩannexe 1 ς Portrait complet de la MRC de RoussillonΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ ǎǳǊ 
le territoire de la MRC (nombre de wagons, fréquence de passage, type de matières, etc.), dans la 
mesure où ces informations sont publiques ou notoires. 

2. !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ sonore des trains dans les dispositions normatives 
(section оΦсΦмлύ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳƎƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!/C/Φ 

3. Préciser, à la section 3.6.10, la limite maximale des niveaux sonores dans les exigences en matière 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀtion du bruit et des vibrations. 

4. Corriger, à la section 3.6.10, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ 

5. Ajouter une marge de recul de 300 m pour les gares de triage. 

 

ACTIVITÉS INDUSTRIELLES 

6. Déplacer les sections du portrait concernant les entreprises entreposant des matières dangereuses. 
7. aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ оΦсΦмн ǇƻǳǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜposage plutôt que de traitement, afin 
ŘΩşǘǊŜ Ǉlus représentatif des entreprises RUE auxquelles cette section fait référence. 

8. À la section 3.6.12.2, ajouter les entreprises déclarant des matières dangereuses en vertu du RUE. 
9. Maintenir la distance séparatrice de 150 ƳΦ tǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎe minimale pouvant être 
ƳŀƧƻǊŞŜ ǎƛ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /w!LaΣ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǎŜΦ 

10. Mettre sur pied des CMMI ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ Ŝƴ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ Ł ƭΩéchelle régionale. 
11. ;ƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǉuartiers résidentiels. 

 

AMÉNAGEMENT DES MILIEUX DE VIE 

Des zones prioritaire s ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Û ïÃÈÅÌÌÅ ÈÕÍÁÉÎÅ 

12. aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƛōƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦо ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ŘŜǎ 
ZPAR avec celles des quartiers environnants (section 2.4.7.3). 

12.1. La formulation suivante est proposée : « Des densités supérieures à celles prescrites dans le SADD 
et en harmonie avec les secteurs résidentiels limitrophes ». 

13. !ƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦо ŀŦƛƴ de soutenir une mixité fonctionnelle élevée (section 
2.4.7.3). 




















